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La commission s’est réunie à 14h08 sous la présidence de Mme Magali Plovie, présidente. 
 

1. Projet de décret ajustant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2019 
doc. 5 (2019-2020) n° 1 

Projet de décret ajustant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2019 
doc. 5 (2019-2020) n° 2 

Projet de règlement ajustant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2019 
doc. 5 (2019-2020) n° 3 

Projet de règlement ajustant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2019 
doc. 5 (2019-2020) n° 4 

2. Projet de décret contenant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2020 
doc. 6 (2019-2020) n° 1 

Projet de décret contenant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2020 
doc. 6 (2019-2020) n° 2 

Projet de règlement contenant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2020 
doc. 6 (2019-2020) n° 3 
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Projet de règlement contenant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2020 
doc. 6 (2019-2020) n° 4 

 

Rapporteuse : Mme Nadia El Yousfi 

Décisions 

 La commission a entendu et pris acte des avis rendus par les commissions 
permanentes en ce qui concerne leurs compétences propres. 

 La commission a examiné et adopté les projets de décret et de règlement, de la 
manière suivante : 

o Projet de décret ajustant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2019 
doc. 5 (2019-2020) n° 1 

 
 L’article 1er a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre.   

Les articles 2 et 3, ainsi que le tableau annexé ont été adoptés par 8 voix pour et 
3 voix contre. 
L’ensemble du projet de décret a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre. 

 
o Projet de décret ajustant le budget général des dépenses de la Commission 

communautaire française pour l’année budgétaire 2019 
doc. 5 (2019-2020) n° 2 
 

 L’article 1er a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre.   
Les articles 2 à 5, l’amendement n° 1, le tableau annexé tel qu’amendé et les autres 
annexes ont été adoptés par 8 voix pour et 3 voix contre. 
L’ensemble du projet de décret tel qu’amendé a été adopté par 8 voix pour et 3 voix 
contre. 
 

o Projet de règlement ajustant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2019 
doc. 5 (2019-2020) n° 3 
 
L’article 1er a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre.   
Les articles 2 et 3, ainsi que le tableau annexé ont été adoptés par 8 voix pour et 
3 voix contre. 
L’ensemble du projet de règlement a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre. 
 

o Projet de règlement ajustant le budget général des dépenses de la 
Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2019 
doc. 5 (2019-2020) n° 4 
 
L’article 1er a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre.   
Les articles 2 et 3, l’amendement n° 2 et le tableau annexé tel qu’amendé ont été 
adoptés par 8 voix pour et 3 voix contre. 
L’ensemble du projet de règlement tel qu’amendé a été adopté par 8 voix pour et 
3 voix contre. 
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o Projet de décret contenant le budget des voies et moyens de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2020 
doc. 6 (2019-2020) n° 1 
 
L’article 1er a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre.  
L’amendement n° 3 partim et l’article 2 tel qu’amendé ont été adoptés par 8 voix 
pour et 4 voix contre. 
Les articles 3 à 5 ont été adoptés par 8 voix pour et 3 voix contre. 
L’amendement n° 3 partim et le tableau annexé tel qu’amendé ont été adoptés par 
8 voix pour et 3 voix contre. 
L’ensemble du projet de décret tel qu’amendé a été adopté par 8 voix pour et 3 voix 
contre. 
 

o Projet de décret contenant le budget général des dépenses de la Commission 
communautaire française pour l’année budgétaire 2020 
doc. 6 (2019-2020) n° 2 
 
L’article 1er a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre.   
Les articles 2 à 25, le tableau annexé, ainsi que les autres annexes ont été adoptés 
par 8 voix pour et 3 voix contre. 
L’ensemble du projet de décret a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre. 
 

o Projet de règlement contenant le budget des voies et moyens de la 
Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2020 
doc. 6 (2019-2020) n° 3 
 
L’article 1er a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre.  
L’amendement n° 4 partim et l’article 2 tel qu’amendé ont été adoptés par 8 voix 
pour et 4 voix contre. 
Les articles 3 à 5 ont été adoptés par 8 voix pour et 3 voix contre. 
L’amendement n° 4 partim et le tableau annexé tel qu’amendé ont été adoptés par 
8 voix pour et 3 voix contre. 
L’ensemble du projet de règlement tel qu’amendé a été adopté par 8 voix pour et 
3 voix contre. 
 

o Projet de règlement contenant le budget général des dépenses de la 
Commission communautaire française pour l’année budgétaire 2020 
doc. 6 (2019-2020) n° 4 
 
L’article 1er a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre.   
Les articles 2 à 13, ainsi que le tableau annexé ont été adoptés par 8 voix pour et 
3 voix contre. 
L’ensemble du projet de règlement a été adopté par 8 voix pour et 3 voix contre. 
 

 Il a été fait confiance à la présidente et à la rapporteuse pour l’élaboration du rapport. 
 

3. Divers 

p.m. 
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Prochaine réunion : sur convocation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres présents : Mme Aurélie Czekalski, M. Emmanuel De Bock, Mme Barbara de Radiguès, Mme Nadia 

El Yousfi, M. Jamal Ikazban, M. Hasan Koyuncu, M. Petya Obolensky, Mme Magali Plovie (présidente), Mme Farida 
Tahar (supplée M. Pierre-Yves Lux, excusé), M. Gaëtan Van Goidsenhoven et M. Michael Vossaert. 
 

Membre absent : M. Youssef Handichi. 

 
Etaient également présents à la réunion : Mme Gladys Kazadi, M. Ibrahim Donmez (députés), Mme Barbara 

Trachte (ministre-présidente). 


